Arrêté de non-reconnaissance d'imputabilité au service 
d'un accident ou d'une maladie de m……………….. (Grade) 

Fonctionnaire CNRACL
Le Maire (ou le Président) de ................................................................................,

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L 822-18 à L 822-25,
(le cas échéant, pour maladie hors tableau) Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article R 461-8,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, notamment son titre VI bis,
Vu la déclaration d’accident de service (ou déclaration d’accident de trajet ou déclaration de maladie professionnelle) en date du .................…. présentée par M…………………………..,

Vu le certificat médical en date du ....…. fixant la date de l’accident du travail (ou de l’accident de trajet ou de la  maladie professionnelle) au ………………..…. déclaré et prescrivant un arrêt de travail du ....…. au ....…. (le cas échéant),

(Le cas échéant) Vu l’expertise réalisée par le Docteur ……………….……… en date du ................,

OU

Vu l’avis du Conseil médical en formation plénière en date du ……………………....…. ,

VU la non reconnaissance par la collectivité de l’imputabilité au service de l’accident de service (ou de l’accident de trajet ou de la maladie professionnelle) pour le motif suivant …………….……. (motif à préciser impérativement par la collectivité),

ARRETE

Article 1er : L’accident survenu le...........................…. et déclaré le ………………...….. (la maladie déclarée le ........................….) est reconnu (e) non imputable au service.
Article 2 : (en cas d’arrêt) M. ……………………………. est placé(e) en congé de maladie ordinaire à compter du …………..

Article 3 : Le présent arrêté sera : 

· - notifié à l’intéressé(e),

· - transmis au Président du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord,

· - transmis au Comptable de la Collectivité.

Fait à ...................................., le ....................................

Le Maire (ou le Président)






(prénom et nom lisibles et signature)

Ou 

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le :

Signature de l’agent :

